
RadaЯ
ISSN : 2825-9696

6 | 2021  
Troubles dans l’identité

Glossaire

https://www.ouvroir.fr/radar/index.php?id=147

Electronic reference
« Glossaire », RadaЯ [Online], 6 | 2021, Online since 01 janvier 2021, connection
on 21 mars 2025. URL : https://www.ouvroir.fr/radar/index.php?id=147

Copyright
Licence Creative Commons - Attribution - Partage dans les Mêmes Conditions 4.0
International (CC BY-SA 4.0).

https://www.ouvroir.fr/radar/index.php?id=147


Glossaire

TEXT

Altérité : Du latin alteritas qui signifie la diffé rence, le terme alté rité
se rapporte à ce qui distingue un indi vidu d’un autre, ce qui opère
une distinc tion. Cette notion ne peut être pensée sans celle d’iden‐ 
tité, à laquelle elle est ratta chée et étroi te ment intri quée. Rela tive à la
philo so phie du sujet, l’alté rité est, tout comme l’iden tité, vitale pour la
construc tion de la subjec ti vité d’un être humain. L’alté rité passe par la
recon nais sance de la diffé rence de l’autre. En d’autres termes, c’est en
entrant en rela tion avec autrui, en rencon trant quelqu’un, qu’un indi‐ 
vidu peut se définir comme sujet indi vi duel et singulier.

1

Selon Platon, « tout ce qui est simple ment autre, l’est néces sai re ment
par rapport à autre chose 1 ». L’alté rité deman de rait ainsi selon lui de
prendre en compte à la fois la diffé rence et la simi li tude. L’autre tout
en étant mon semblable m’appa raît comme diffé rent puisque chaque
être humain est unique, mais ne peut se rendre compte de son
unicité qu’aux regards exté rieurs. Il y a ainsi une forme de réci pro cité
de la rela tion dans l’alté rité, à la diffé rence de l’altruisme et de
l’égoïsme. Pour Emma nuel Levinas, il n’y a d’alté rité véri table que
chez l’autre  : « L’abso lu ment Autre, c’est Autrui 2 ». Sans la présence
d’un autre, il est impos sible de distin guer ce qui diffère. Selon le
philo sophe, c’est par le visage que se constitue la surface incar nant
cette alté rité. Ce dernier appa raît au regard dans sa vulné ra bi lité,
dans son entiè reté, révé lant ainsi l’huma nité d’autrui.

2

 

Empowerment : Le verbe « to empower » est apparu au XVII  siècle en
Angle terre. Il signi fiait l’obten tion d’un pouvoir en accord avec l’État
ou les auto rités reli gieuses en place. De nos jours, le terme empo‐ 
werment est utilisé pour rendre compte d’une action permet tant de
s’octroyer un pouvoir et il reste utilisé en tant qu’angli cisme car il
n’existe pas de traduc tion équi va lente en français.

3 e

C’est dans les années 1970 que le mot acquiert une valeur poli tique et
se défait de ses liens histo riques avec le pouvoir étatique. Des fémi ‐
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nistes telles que Naila Kabeer ou Magda lena León ont agi en Inde, au
Bangla desh ou encore en Colombie afin de lutter pour réduire les
inéga lités. Elles se sont appro prié ce terme afin de s’extraire des
rapports de domi na tions archaïques et d’agir collec ti ve ment pour une
obten tion de nouveaux droits et libertés. Elles déve loppent ces théo‐ 
ries dans des articles tels que «  Empo werment, citi zen ship and
gender justice: a contri bu tion to locally grounded theo ries of change
in women’s lives  » rédigé par Naila Kabeer en 2012 dans la  revue
Ethique and Social  Welfare ou encore «  Empo we ring Women: Land
and Property Rights in Latin America  » rédigé par Magda lena Leon
sous la direc tion de Carmen Deere publié aux presses univer si taires
de Pittsburgh.

À partir des années 1980, des univer si taires comme Julian Rappa port
contri buent à média tiser ce terme dans le cadre de recherches sur
une recon si dé ra tion de l’indi vi dua lité. Selon ce psycho logue améri‐ 
cain, le concept d’empowerment serait « un processus, un méca nisme
par lequel les personnes, les orga ni sa tions et les commu nautés
acquièrent le contrôle des événe ments qui les concernent ».

5

Cepen dant, l’empowerment revêt égale ment un autre sens nette ment
moins mili tant lorsque des orga ni sa tions néo- libérales s’appro prient
cette déno mi na tion. Le concept devient un mot- valise promou vant
l’éman ci pa tion des masses grâce à l’inter ven tion d’insti tu tions inter‐ 
na tio nales telles que la Banque Mondiale. Cela se révèle para doxal car
les rapports de hiérar chies se renforcent en inci tant les indi vidus des
pays du Sud à devenir maîtres de leur destin grâce aux renforts
moné taires octroyés par le système occi dental. Ce modèle se base
sur un appui écono mique avec peu de consi dé ra tions des conjonc‐ 
tures socio- culturelles, ce que critiquent les fémi nistes radi cales qui
se sont appro priées ce terme.

6

L’ambi tion est de prôner l’éman ci pa tion des femmes grâce à une
trans for ma tion révo lu tion naire de la société. Les théo ries autour de
nouveaux moyens de péda gogie déve lop pées par Paulo Freire, ensei‐ 
gnant et philo sophe brési lien, ont forte ment influencé les fémi nistes
radi cales, un mouve ment qui explique les oppres sions vécues par les
femmes comme étant la cause de la domi na tion mascu line. Son
approche de la décons truc tion des rapports de pouvoir et son ambi‐ 
tion d’inclure ceux qui n’ont pas les moyens d’accéder à l’éduca tion de
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manière égali taire ont inspiré la sphère mili tante fémi niste en partie
grâce à son ouvrage Péda gogie des opprimés publié en 1968. Elles se
sont basées sur la recon si dé ra tion des indi vidus afin de leur donner
des moyens pour agir à leur échelle. Afin de parvenir à l’égalité des
genres, elles prennent en compte des critères inter sec tion nels dans
leurs recherches autour du genre tels que l’appar te nance ethnique ou
sociale. À travers une déstig ma ti sa tion des indi vidus et une redis tri‐ 
bu tion des ressources, les fémi nistes actuelles tendent à vouloir
permettre de se redonner le moyen d’agir de manière person nelle, et
plus large ment collective.

 

Épis té mo logie  féministe  : L’épis té mo logie fémi niste est un courant
de pensée appar te nant aux théo ries de la connais sance, apparu dans
le champ univer si taire à partir des années 1970. Déve loppée notam‐ 
ment dans le monde anglo- saxon, elle se donne pour objectif d’inter‐ 
roger les condi tions de produc tion du savoir et l’exclu sion des
femmes de la recherche scien ti fique et acadé mique. Une de ses
contri bu tions majeures à l’histoire des idées est l’intro duc tion du
concept de «  point de vue situé  »  (standpoint). Formulé pour la
première fois en 1974 par la socio logue britan nique Dorothy Smith,
théo risé ensuite par la philo sophe états- unienne Nancy Hart sock, le
terme prend au cours de son histoire des signi fi ca tions et des usages
théo riques diffé rents. Pour Dorothy Smith, il s’agit de repenser la
métho do logie de la socio logie pour prendre en compte le vécu spéci‐ 
fique des femmes et des groupes margi na lisés. Elle avance en conclu‐ 
sion de ses travaux que les groupes dominés sont marqués par une
« conscience aliénée », déchirée entre leur expé rience person nelle et
la pensée dominante.

8

Nancy Hart sock, influencée par les théo ries marxistes, se situe dans
le courant fémi niste maté ria liste. Elle consi dère quant à elle que les
rapports sociaux et la divi sion sexuelle du travail sont les éléments
struc tu rants du vécue diffé rencié entre les hommes et des femmes et
des rela tions de pouvoir des uns sur les autres. L’auto no mi sa tion des
groupes dominés est donc selon elle indis pen sable à la lutte pour
l’éman ci pa tion. Hart sock avance aussi – précé dant en cela les théo‐ 
ries du care – que les garçons et les filles sont socia le ment et psycho ‐
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lo gi que ment conduits à adopter deux types de conscience diffé rents.
La rela tio na lité et l’affec ti vité pour les filles (en lien avec leurs prises
en charge de la repro duc tion et des fonc tions essen tielles au main‐ 
tien de la vie) ; l’abstrac tion, la ratio na lité, et la diffé ren cia tion avec la
vie maté rielle pour les garçons, valo ri sées au détri ment du monde
réel. Cepen dant Hart sock défend un point de vue fémi niste qui serait
partagé par toutes les femmes, mettant ainsi de côté les parti cu la‐ 
rités et l’hété ro gé néité des vécus à l’inté rieur même des
groupes dominés.

À rebours de cette posi tion univer sa li sante, se constitue une épis té‐ 
mo logie du point de vue propre aux femmes raci sées. La socio logue
étasu nienne Patricia Hill Collins s’appuie par exemple sur les récits
des femmes afro- américaines pour dégager les spéci fi cités de leur
expé rience. Elle permet ainsi d’arti culer diffé rentes condi tions
sociales auxquelles elles sont astreintes, à savoir, la classe, le genre et
la race. Pour autant, Patricia Collins insiste sur le fait qu’il n’existe pas
de point de vue unique au sein de ce même groupe, mais qu’ils varient
néces sai re ment en fonc tion de multiples facteurs  : géné ra tionnel,
sexuel, ethnique, géographique…

10

À partir des années 1980, la théorie du point de vue dépasse le seul
champ des sciences humaines pour s’appli quer à d’autres disci plines
univer si taires comme les sciences natu relles. La biolo giste et philo‐ 
sophe Donna Haraway contribue notam ment à repenser les notions
d’objec ti vité et de sujet universel. Elle affirme en effet que notre
vision est toujours arbi trée par de nombreuses condi tions (sociales
cultu relles ou tech no lo giques) qui induisent inévi ta ble ment notre
percep tion du monde. En ce sens, l’objec ti vité est forcé ment inat tei‐ 
gnable ; c’est donc par la multi pli cité des points de vue que l’on peut
espérer atteindre une vision du monde plus juste.

11

Enfin, l’épis té mo logie fémi niste a permis de repenser la place des
femmes dans l’histoire et de faire appa raître de nouveaux champs
d’étude, comme par exemple l’espace privé, les violences domes tiques
ou l’exclu sion des femmes de la citoyenneté.

12

 

Genre : La notion de genre est géné ra le ment ratta chée aux études de
genre. Ce champ pluri dis ci pli naire s’inter roge sur les rapports
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sociaux entre les genres, ainsi que sur la défi ni tion même de ces
derniers. Notam ment à partir du XX  siècle, socio logues, philo sophes
ou encore anthro po logues étudient les rôles sociaux et soulignent le
carac tère construit des iden tités de genre. En 1949, dans son
célèbre ouvrage Le Deuxième sexe, Simone de Beau voir établit l’acqui‐ 
si tion sociale du genre – sans le nommer – en décla rant : « on ne naît
pas femme, on le devient ». Six années plus tard, le psycho logue John
Money intro duira la notion de genre dans sa théorie sur le rôle de
genre. Si le sexe est une concep tion anato mique du masculin et du
féminin, le genre se place comme une construc tion sociale, qui n’est
ni natu relle ni immuable, mais liée à la socia li sa tion. À partir des
années 1990, avec son livre Trouble dans le genre, la philo sophe Judith
Butler définit  la perfor ma ti vité du  genre et décrit le genre comme
« une série d’actes répétés ». Les études de genre mettent égale ment
en avant les inéga lités et les rapports de domi na tion fondés sur le
genre et qui s’exercent sur les femmes mais aussi sur toute personne
qui ne corres pond pas à la cis- hétéronormativité.

e

 

Identité  : Du latin idem signi fiant «  le même », le terme «  iden tité »
marque profon dé ment l’histoire de la philo so phie et des sciences
sociales occi den tales. Au cœur des réflexions se retrouve le «  Je  »  :
que suis- je, comment exister, quel est ou quel devrait être mon but ?
Là où la philo so phie carté sienne qualifie l’iden tité en tant qu’affir ma‐ 
tion («  je pense, donc je suis  »), Hume définit cette notion par son
absence. Dans son Traité de la nature humaine, il pense le moi en tant
que somme  : un ensemble de percep tions, qui s’asso cient pour
consti tuer l’expé rience individuelle.

14

L’iden tité est abor dable sous plusieurs angles  : par  l’iden‐ 
tité numérique, c’est- à-dire ce qui fait le carac tère unique d’un objet
ou d’un sujet  ; par  l’iden tité qualitative, ce qui carac té rise et permet
d’iden ti fier un être  ; enfin par  l’iden tité  personnelle, qui permet de
recon naître qu’un même indi vidu peut évoluer dans le temps tout en
restant lui- même. Aujourd’hui « l’iden tité numé rique » porte un sens
double  : elle se rapporte autant à l’iden tité numé rale qu’à  l’identité
virtuelle dans un monde en  ligne, c’est- à-dire à l’exis tence sur
Internet. Aujourd’hui, la problé ma tique de l’iden tité ne concerne plus
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seule ment un sujet unique, mais aussi le « nous », le groupe ; on parle
en effet d’iden tité de genre, d’iden tité ethnique, d’iden tité natio nale.
Ces éten dards rassemblent autant qu’ils divisent. Dans les années
1970, le socio logue Stuart Hall a mené sa recherche sur les rapports
de domi na tion ainsi que sur les conflits entre les groupes en déve lop‐ 
pant les études cultu relles  (cultural  studies), dont la traduc tion en
fran çais débute en 2007 avec le recueil d’articles Iden tités et Cultures
– Poli tique des Cultural studies.

 

Intersectionnalité  : Le concept d’inter sec tion na lité est apparu dans
les années 1990 sous l’initia tive de Kimberlé Cren shaw, une
membre du Black Feminism, un mouve ment né dans les années 1960
aux États- Unis reven di quant des droits civiques pour la commu nauté
fémi nine et afro- américaine. Cette juriste et univer si taire soumet une
nouvelle piste de réflexion socio lo gique dans son article «  Mapping
the Margins: Inter sec tio na lity, Iden tity Poli tics, and Violence against
Women of Color », publié en 1994. Selon elle, le processus de margi‐ 
na li sa tion des mino rités Noires découle d’un rapport de pouvoir
hiérar chique engendré par les élites privi lé giées. Elle y déve loppe
l’idée que l’origine ethnique et sociale sont des critères qui rentrent
en jeu dans l’exclu sion de ces branches de la popu la tion, et qui
s’imbriquent au point qu’elles deviennent invi si bi li sées. La culture
domi nante en vient à mono po liser les espaces de repré sen ta tions
dans les médias. L’inter sec tion na lité prend égale ment en compte des
critères tels que le genre, la sexua lité, le handicap ou l’âge comme
facteurs d’ostra ci sa tion. Ces oppres sions systé miques parti cipent à
perpé tuer les inéga lités sociales en niant les problé ma tiques iden ti‐ 
taires et les diffé rences carac té ris tiques d’autrui. L’ambi tion des mili‐ 
tant·e·s inter sec tionnel·le·s est de décons truire ces rapports de domi‐ 
na tion en vue de ne plus consi dérer les problé ma tiques socié tales
comme des entités sépa rées entre elles mais comme un ensemble en
rhizome interconnecté.

16

 

Race : Si l’utili sa tion du terme « race » a long temps été sujet à contro‐ 
verse, notam ment en France, on le voit depuis quelques années réap ‐
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pa raître, cette fois- ci non plus pour dési gner une concep tion erronée
d’une réalité biolo gique, mais pour être dénoncé par les mouve ments
anti ra cistes. Sous l’impul sion notam ment des courants de pensées
Anglo- Saxons et d’Amérique du Nord, telles que  les
Études  postcoloniales et culturelles, ce mot refait surface pour être
dénoncé, et pour mettre en lumière, de façon contex tua lisée, les
discri mi na tions contem po raines des afro- descendants, elles- mêmes
nées de ce concept de « race ».

En effet, si l’étymo logie de ce terme est incer taine, il renvoie, dans
son accep ta tion moderne fixée pendant la période colo niale, à l’acte
de diffé ren cier et clas si fier scien ti fi que ment les indi vidus à partir de
la couleur de leur peau. Aujourd’hui, cette idée est entendue sous
l’expres sion «  racisme scien ti fique  » et désigne l’idéo logie qui
consiste à fabri quer, à partir de données scien ti fiques subjec ti vées et
instru men ta li sées, une «  infé rio rité  » ou une «  supé rio rité  ». Le
sémio logue et philo sophe Tzvetan Todorov parle aussi de «  racia‐ 
lisme », notion qu’il oppose d’ailleurs, dans son essai Nous et les autres
(1989), au « racisme » dont la mani fes ta tion se présen te rait selon lui
par le biais de l’acte violent.

18

Construc tion scien ti fique d’abord, sociale ensuite, le concept de
«  race  » s’est enra ciné dans les pensées, conta mi nant petit à petit
l’ensemble des cultures dites popu laires, de la publi cité au  7   art.
Exemple typique de ces stéréo types et/ou idées- reçues dépré cia tifs
propagés dans l’art ciné ma to gra phique notam ment, la récur rence des
person nages de domes tiques, de pros ti tuées ou de voyous, souvent
inter prétés par des acteurs ou actrices à la peau noire. En cela, le
concept de « race » a fait de l’alté rité la déviance, inscri vant le monde
dans des dualismes  Orient versus Occi dent, «  noirs  » versus
« blancs », « civi lisés » versus « arriérés ».

19

e

Dans Peau noire, masques  blancs (1952), le psychiatre et essayiste
fran çais Frantz Fanon théo rise le concept d’« épider mi sa tion » pour
nommer « l’inscrip tion de la race sur la peau ». En d’autres termes, la
couleur FAIT l’indi vidu, ou pour reprendre les mots employés par le
socio logue David Le Breton  dans La Socio logie du  corps (2012), les
êtres deviennent « sans prise contre cette “nature” qui [les] révèle ».
Dans cette dyna mique, la couleur marque socia le ment les indi vidus,
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leur confère des privi lèges ou des péna lités, des qualités ou
des stigmates.

 

Savoir  : Depuis l’Anti quité, la philo so phie occi den tale s’est donnée
pour objet le savoir. L’étymo logie même du terme «  philo so phie  »
signifie aimer, désirer le savoir. Tous les philo sophes se sont donc
engagés dans cette quête où savoir, vérité et connais sance ne font
qu’un. Plusieurs voies sont explo rées pour atteindre cette vérité. Pour
Aris tote, la connais sance se donne par les sens et plus parti cu liè re‐ 
ment par la vue. Dans La Métaphysique il écrit  : «  Il y a un sens qui
donne plus à connaître que les autres et c’est celui qui procure le plus
de plaisir. Ce sens c’est la vue  ». Aris tote établit donc déjà un lien
privi légié entre voir et savoir. Chez Platon l’accès au savoir s’accom‐ 
plit par la rémi nis cence. Chacun possède en soi- même la connais‐ 
sance, le vrai, qui est aussi le bien et le beau, qu’il s’agit donc de se
remé morer : « avant même que tu saches, avant même que tu désires
savoir, tu savais, tu avais déjà su  ». Dans la philo so phie Antique, le
savoir est donc toujours lié au plaisir et au bien ; il n’est jamais l’objet
d’aucune lutte et d’aucune violence  ; il est, de plus, intrin sèque à la
nature humaine, il s’agit donc seule ment de l’actua liser. Cette
approche de la connais sance reste sensi ble ment la même pendant
plusieurs siècles. Au XVII  siècle, par exemple, Spinoza consi dère que
tout personne aspire au bonheur. Or selon lui, le plus grand bonheur
se trouve dans la recherche de l’« idée vrai ». En ce sens, la vérité est
une nouvelle fois asso ciée au plus grand bien auquel l’homme peut et
doit aspirer.

21

e

Il faut attendre le XIX  siècle pour voir appa raître la première rupture
quant à la notion du savoir. Nietzsche est le premier à tenter de
séparer vérité et savoir, le premier à avoir l’intui tion que vérité et
savoir ne s’appar tiennent pas néces sai re ment. Mais le penseur qui
marque le plus radi ca le ment l’histoire de cette notion est le philo‐ 
sophe Michel Foucault. Au cours de sa recherche, menée dans les
années 1960-70, il met en lumière les liens étroits qu’entre tiennent,
non pas désir et savoir, mais savoir et pouvoir. En effet, Michel
Foucault consi dère que le savoir est toujours l’objet d’une lutte et
d’une lutte pour le pouvoir. Dans de nombreux ouvrages  comme
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L’Archéo logie du savoir (1969) ou La volonté de savoir (1976), il entre‐ 
prend de distin guer vérité et connais sance. En effet, le savoir,
n’implique pas néces sai re ment le vrai ; il s’agit, en réalité, d’un certain
système discursif qui produit, en fonc tion des époques et des zones
géogra phiques, ses propres struc tures de vérité. Or ces struc tures
peuvent être coer ci tives dans le sens où elles s’imposent par un
pouvoir. La vérité entraîne alors des effets de contraintes, quand le
pouvoir produit ses propres discours de vérité. Dans la lignée de
Michel Foucault, les théo ries fémi nistes, déve lop pées prin ci pa le ment
aux États- Unis à partir des années 1960, contri buent large ment au
débat. Elles mettent notam ment en ques tion le concept d’objec ti vité
fondé sur un sujet universel. En effet, ces deux notions, sous couvert
de neutra lité, marquent en réalité une vision andro cen trée et occi‐ 
den tale du monde et empêchent l’émer gence d’autres voix et d’autres
discours venant des groupes dominés. À l’encontre de ce modèle de
pensée normatif, les théo ries fémi nistes proposent une épis té mo logie
du point de vue, stan ding point, qui consiste à recon naître que tout
savoir est situé  : situé dans l’espace et le temps mais aussi par les
condi tions sociales et cultu relles dans lesquelles il est produit. Ces
théo ries permettent donc d’inter roger la produc tion des savoirs tout
en offrant aux groupes subal ternes la possi bi lité de s’auto dé finir en
dehors des struc tures de domination.

 

Transparence  : Le terme de trans pa rence qualifie en premier lieu la
propriété inhé rente d’un corps à travers lequel les rayons lumi neux
peuvent passer, lais sant ainsi voir ce qui se trouve derrière. Autant
employé pour dési gner l’aspect d’une matière que pour nommer ce
qui est sans mystère, ce terme est aujourd’hui utilisé pour quali fier un
système dans lequel les idées circulent de manière préten du ment
limpide et totale.

23

L’exigence de la trans pa rence découle de la notion de publi cité qui
émerge au siècle des Lumières en France. À cette époque, la publi cité
– à comprendre comme ce qui était rendu public –, avait été mise en
place pour protéger les citoyens en leur permet tant un « accès réel et
actif [à l’infor ma tion] par la forma tion d’un juge ment éclairé 3  ». Elle
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NOTES

1  Platon, Le Sophiste, 259a-b, trad. N.-L. Cordero, Paris, Flam ma rion, 1993,
p. 185.

2  Emma nuel Levinas, Tota lité et Infini, La Haye, Martinus Nijhoff Editions,
1961, p. 9.

3  Denis Olivenne, Mathias  Chichporthich, Mortelle  transparence, Paris,
Albin Michel, 2018, p. 178.

4  Muriel de Fabrègues, Valérie Pernot- Burckel, « La dicta ture de la trans pa‐ 
rence », Éthique publique, vol. 19, n°2 | 2017, [en ligne], https://journals.open
edition.org/ethiquepublique/3090, [consulté le 7 avril 2021], p. 3.

5  Idem.

était «  syno nyme de décou verte, de compré hen sion, de révé la‐ 
tion, d’illumination 4 ».

Aujourd’hui, la notion de publi cité s’est trans formée en trans pa rence,
et s’est étendue à un vaste ensemble de domaines. Érigée comme
garantie de la vérité, « plus dési rable que l’éthique 5 », la trans pa rence
est désor mais exigée dans le domaine des finances publiques et de la
poli tique, mais égale ment celui de la santé, de l’alimen ta tion, des
entre prises, des médias… Ces nouvelles injonc tions prétendent
permettre à chaque indi vidu d’avoir un accès infini et limpide à
l’infor ma tion, quelle qu’elle soit. Alors que la trans pa rence s’impose
de plus en plus dans les sociétés démo cra tiques, de nombreux
penseurs comme David Le Breton, Denis Olivenne ou encore Byung- 
Chul Han s’érigent contre cette nouvelle norme sociale et prônent un
retour à l’opacité.
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